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La censure cantonale vaudoise
et la creation de la commission de controle des films

1917-1935

Gianni Haver

Les premieres traces d'une intervention de l'autorite cantonale
vaudoise sur le terrain de la censure cinematographique remontent ä

la Grande Guerre et temoignent d'un souci de neutralite. En effet,
lorsque en 1917 la municipality des Planches interdit le film
Chätiment, connu aussi sous le titre Le martyre de VArmenie chretienne,
le Departement cantonal de justice et police (ci-apres DJP) confirme
la decision sur tout le territoire vaudois. Cette decision est annoncte

par une circulaire dans laquelle on invite en outre les communes ä

communiquer au Departement les titres des films interdits et le motif
de l'interdiction1. Une telle mesure est evidemment dictee par la
situation internationale.

La guerre finie, la police cantonale s'occupera ä nouveau de censure

cinematographique, cette fois-ci ä la sollicitation des autorites
federales. La legation d'Allemagne ä Berne avait proteste contre la

projection du film Chariot soldat [Shoulder Arms, Ch. Chaplin, USA,
1918]2, quelle considerait comme une offense. Ony voit, entre autres,
Chariot hotter les fesses du Kaiser. L'interdiction du film fut demandee

aupres du Departement federal de justice et police. Ne pouvant
intervenir directement (il n'existe aucune censure cinematographique
au niveau federal), le DJP envoie le 5 mai 1922 une circulaire aux
Departements cantonaux correspondants pour les mettre au courant
des reclamations allemandes. Ainsi, quand la direction de l'etablis-
sement lausannois « Royal Biograph » decide de projeter le film,
pendant la seance organisee pour les censeurs, on trouve, ä cote des

autorites communales, M. Bujard en tant que representant du canton.
Le rapport de Bujard est revelateur des competences qui, ä cette

epoque, pouvaient lui etre attributes :
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Fondes sur ce qui precede, nous proposons d'ecrire ce qui suit ä la

direction de Police de Lausanne : « Comme suite ä notre lettre du
22 mai, nous vous informons que l'autorite cantonale ne formule pas

d'objection ä la presentation au Royal Biograph du fdm intitule
<Charlot soldat> [...], toute latitude etant cependant laissee ä l'autorite
communale de police pour faire operer ä ce fdm les coupures qu'elle
jugerait opportunes d'etre faites ».

Cette intervention cantonale, provoquee par une sollicitation
exterieure, ne fait au fond que souligner la competence de la
commune3.

Une nouvelle occasion d'intervenir se presente au canton lors de

la sortie de La Gargonne [A. du Plessis, France, 1924] qui est presente
ä la presse et aux autorites le 14 fevrier 1924. Cette fois la motivation
qui conduit le DJP ä s'interesser au cinema decoule de l'interdiction
visant un livre : quelque temps auparavant une circulaire avait ete
adressee aux communes afin que les exemplaires du roman homonyme
de Victor Margueritte - dont le fdm est une adaptation - fussent
retires des etalages et des vitrines des librairies. Contrairement au
livre, le fdm nest pas juge obscene, mais la publicite indirecte qui
favorise le livre est, selon C. H. Jaccard en charge de l'affaire,
inacceptable. Le cas est certes ambigu :

Peut-on interdire un fdm qui n'a rien d'immoral en soi, simplement
parce qu'il est tire d'un roman, obscene dans sa forme et que l'autorite
a ete obligee de prendre des mesures contre lui ?4

demande Jaccard dans son rapport. La reponse du Departement
arrive le 10 avril : il n'est pas indique d'autoriser le film La Gargonne
ä Lausanne et dans le canton. La decision est meme confirmee deux

ans plus tard, alors que le loueur du film annonce au departement sa

volonte de distribuer le fdm dans le canton de Vaud5. A cette occasion,
le DPJ juge opportun d'envoyer aux prefets, et par ces derniers aux
municipalites, une circulaire rappelant l'interdiction, une pratique
qui va se generaliser par la suite.

Le debut d'une activite plus efficace et mieux organisde en matiere
de censure cinematographique cantonale commence lorsqu'aux
environs de 1926, Robert Jaquillard (1886-1951) s'en preoccupe. Chef
de la police de sürete, il s'etait vu confier la responsabilite du service
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de police pour la conference de Lausanne de 1923, convoquee pour
regier la succession de l'Empire ottoman. Lors de cet evenement, le

representant de l'URSS, Waclaw Worowski, avait ete assassine,

Jaquillard fut alors aprement critique par la gauche, mais blanchi, et
meme loue, par ses superieurs6. Ainsi en 1936 on fera encore appel ä

lui pour diriger le service de police pendant la Conference
internationale des Detroits, et pendant la Mobilisation de 39-45 il sera ä

la tete du service de contre-espionnage de l'armee. Son interet pour
le cinema l'amene ä ecrire un scenario et ä le faire realiser par l'Office
cinematographique, Lausanne (Les Chiens policiers [Arthur-Adrien
Porchet], 19257. En 1928, il publie une brochure intitulee Cinema et
criminalite. Membre du Parti radical et anticommuniste convaincu,
Jaquillard marque son activite par la volonte d'empecher la propa-
gande cinematographique communiste.

Quand le DJP apprend que des exploitants envisagent de projeter
le fdm Potemkin [Bronenosetz Potemkin, Potemkine, Le Cuirasse

Potemkine, S. M. Eisenstein, URSS, 1925], il se depeche de trans-
mettre une circulaire qui attire l'attention des etablissements
cinematographiques sur le fait que l'institution cantonale se reserve
le droit d'interdire le film. Le 8 novembre 1926, Jaquillard se rend
au cinema Moderne pour visionner le film incrimine. Selon son

rapport, la copie que l'etablissement lausannois aimerait projeter a

dejä subi des coupures evidentes, imposees successivement par la
censure allemande et zurichoise, et done

...il ne comporte toutefois pas, ä notre avis, tel que nous l'avons vu,
de scenes de nature ä exciter les esprits et partant ä provoquer des

incidents constitutifs de troubles.8

Cependant, les conclusions de Jaquillard se fondent moins sur la
vision du film que sur des informations obtenues du Departement
federal de justice et police9, qu'il reprend largement pour etablir son

propre rapport :

...en Allemagne, le film est exploite par la « Prometheus-Verleih-
und Vertriebsgesellschaft », ä Berlin, ä la tete de cette societe se

trouvent les nommes Emile Unfried, commerfant ä Köpenik, Willy
Münzenberg, ecrivain ä Berlin (expulse de Suisse), et Richard Pfeiffer,

commerfant ä Berlin, tous communistes notoires. Le film est passe
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d'Allemagne en Suisse par voie communiste et c'est le depute
communiste Suter, ä Zurich, qui en est le representant chez nous.
[...] Les benefices procures par Potemkin s'en vont grossir les caisses

des organisations communistes internationales, qui constituent ä

l'heure actuelle le plus gros danger pour l'organisation sociale presente.
La question peut se poser, ä juste titre, si c'est bien la le role que
doivent jouer les gouvernements bourgeois, en favorisant ce prele-
vement dans les porte-monnaie bourgeois.10

D'autre part Jaquillard se refere aussi a « l'affaire Worowski », dans

laquelle il avait ete personnellement mis en cause, pour rappeler que
les relations entre la Suisse et l'URSS sont tres mauvaises :

Etant donne les agissements tout empreints de mauvaise foi du

gouvernement des Soviets a l'egard du canton de Vaud, de ses autorites,
de sa population et de sa presse, a l'occasion de l'affaire Vorowsky,
[...] on peut se demander comment, chez nous, la population
accueillerait la presentation en public d'un film du genre Potemkin
[...]. Ce qui nous parait essentiel, c'est que le film est edite par un
pays avec lequel la Suisse n'a non seulement, aucun rapport
diplomatique, mais dont le gouvernement a prononce le boycott de

tout ce qui vient de chez nous.11

Jaquillard, sur cette base, insiste pour l'interdiction complete du
film sur le territoire vaudois, cependant, pour justifier cette mesure,
il propose des motivations officielles diffdrentes. C'est ainsi que
Potemkin est interdit parce qu'il serait de nature ä inciter a des actes
criminels ou delictueux, et contraire au maintien de l'ordre public.
Seuls ces arguments sont officiellement retenus pour l'interdiction12,
bien qu'ils se fondent sur des aspects du film ecartes par Jaquillard
lui-meme dans la premiere partie de son rapport.

L'interdiction de Potemkin marque le debut d'une veritable
politique de censure cantonale, mais les autorites se rendent vite

compte que la base legale est insuffisante. L'arrete en vigueur ne

prevoit qu'une censure communale. Pour remedier ä ce manque, un
nouvel arrete sur les cinematographes est adopte le 4 octobre 1927.
Celui-ci reconnait, ä Particle 19, la double competence du canton et
des communes pour l'interdiction des ceuvres cinematographiques.
Toutefois, si un exploitant desire projeter un film susceptible de faire
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l'objet d'une intervention de censure, il doit encore s'adresser ä sa

municipality. A la suite de cet arrete, les circulaires transmettant les

decisions du Departement commencent ä se suivre avec une certaine
regularite et elles seront numerotees13, ä partir de celle du 6 janvier
1928. Des lors ce ne sont ni des conseils ni des suggestions, mais des

directives precises qui seront envoyees aux communes, celles-ci restant
responsables de leur application.

Les visionnements sont assures par differentes personnes du
Departement, apparemment sans que soient etablies des competences
bien precises : Jaquillard, mais aussi le conseiller d'Etat Jules Dufour
(chef du Departement), le procureur general Auguste Capt, son
Substitut Boven, le directeur de la police de Lausanne Georges Bridel
(quelquefois accompagne de son epouse), le secretaire du Departement
Aloys Bonzon, l'inspecteur de sürete Roth ou encore d'autres
fonctionnaires. Parfois, on fait appel ä des experts ; c'est le cas pour
le film sur l'avortement Miseres de Femmes — Joies de Femmesu

[Frauennot — Frauenglück, Edouard Tisse, production Praesens-Film
Zurich, 1929] et pour celui sur la syphilis L'ennemi dans le san£5
[Feind im Blut, Walther Ruttmann, production Praesens-Film Zurich,
1931], oil la presence de medecins est jugee utile.

La commission de censure

Pendant leur reunion ä Berne le 8 septembre 1931, les directeurs de

justice et police des differents cantons discutent aussi de censure
cinematographique. Le pretexte, ou mieux Pevenement declencheur
de cette attention nouvelle au controle des films, vient d'une petition,
lancee par des associations feminines, et qui denonce le laxisme des

autorites envers des ceuvres dangereuses pour les esprits. Ä Berne, on
considere la possibility d'une censure federale, puis intercantonale,
mais la politique du « chacun pour soi » finit par l'emporter16.

Pour l'administration vaudoise, peut-etre en souvenir des pole-
miques declenchees par l'interdiction de L'opera de quat'sous [Die
Dreigroschenoper, G. W. Pabst, Allemagne, 1931], l'idee d'une
commission partageant la responsabilite des interventions avec le chef
du Departement, parait etre une bonne solution17.
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Ä cette epoque, parmi les cantons romands, seul le Valais s'etait
dote d'une commission de censure, composee de trois membres,
siegeant tous les lundis apres-midi. Mise en place des 1915 avec la
loi du 12 novembre, eile avait fini par etre acceptee par les

proprietaires de salles qui y etaient opposes ä l'origine. A Geneve on
decide du visionnement sur la base de photos ou du titre du film,
mais il n'y a pas encore de commission. Fribourg delegue le controle
aux prefets ; ceux-ci peuvent, s'ils le jugent utile, se faire assister par
des personnes competentes. Quant ä Neuchätel, la censure y est du
ressort quasi exclusif des communes. La situation est differente dans
les cantons alemaniques : des commissions de censure existent ä

Lucerne (cinq ä sept membres nommes tous les quatre ans par le
Conseil d'Etat), Glaris, Zoug (trois membres nommes tous les quatre
ans par le Conseil d'Etat, les femmes peuvent y participer), Bäle-
Ville (cinq membres dont une femme et un representant de la police ;

eile fonctionne uniquement pour les films autorises aux moins de

16 ans), Saint-Gall (commission de censure scolaire uniquement pour
les films destines aux jeunes). Ä Lucerne et ä Glaris les commissions
examinent tous les films18.

Vaud s'oriente vers une commission composee de sept membres,
dont une femme, recrutes non seulement parmi les policiers et autres
fonctionnaires mais aussi parmi les journalistes et les artistes. Dufour
peut annoncer le projet des le 10 fevrier 1932 lors de sa participation
ä la cinquieme assemblee des Femmes vaudoises19, ce qui ne manque
pas de provoquer quelques soucis exprimes par la presse de gauche :

M. le conseiller d'Etat Dufour a honore l'assemblee des femmes
vaudoises de son auguste presence. [...] l'assemblee ne fut point
surprise d'apprendre que le Conseil d'Etat prepare un projet de censure
cinematographique, [...]. Cette commission, a dit M. Dufour, sera

composee d'un pion - quelque Eloi magnifique — d'un morticole -
partisan de la sterilisation des debiteurs insolvables - et d'un journaliste
[...]. Nous aurions aime, a ajoute M. Dufour, nous adjoindre un
artiste. Helas On concjoit fort bien que nul particulier digne de ce

nom ne consente ä fonctionner comme garde-chiourme de la morale
selon les dogmes essentiels presents par la chancellerie...20

De fevrier ä avril 1932, on recherche des candidats pour la
commission. M. Deluz, chef de service et inspecteur de l'enseignement
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secondaire, est propose par le Departement de l'instruction publique
et des cultes. Sollicite par le DJP, le Dr Payot, chef du service sanitaire,
est propose par le Departement de l'interieur. Des invitations ä

participer sont envoyees aux journalistes Suzanne Bonard, de l'Agence
telegraphique suisse, et Jean Peitrequin, redacteur ä La Revue, ainsi
qu'au peintre Albert Muret. La Municipalite de Lausanne designe
Bridel, chef du service de police dejä cite. Quant ä Jaquillard, il en
sera le president.

Entre-temps, les exploitants de salles du canton, alarmes par ce

qu'ils interpretent comme un renforcement de la censure, chargent
l'avocat Robert Rey-Willer de se renseigner aupres des autorites. Rey-
Willer rencontre Jaquillard en mars et Dufour en avril; ces entretiens

permettent ä l'avocat de tranquilliser ses mandataires :

...une telle commission ne me parait pas devoir comporter des

consequences defavorables pour nos Etablissements cinematogra-
phiques ; au contraire, eile pourra etre plus independante qu'un
Conseil d'Etat lui-meme qui a necessairement tendance ä ratifier les

decisions du chef d'un de ses departements. [...]21

Le 2 mai, le comite directeur du Groupe des exploitants du canton
de Vaud definit la fa^on de se comporter vis-ä-vis de cette
commission : il sera necessaire de lui reserver le meilleur accueil, de

fa9on ä « s'assurer le plus possible de leur Sympathie et leur appui »22.

Cependant, les exploitants ont deux autres preoccupations : d'une

part, ils regrettent de ne pas etre y representes et, d'autre part, ils

s'inquietent d'un usage trop large qui peut etre fait de la carte de

libre-entree delivree aux membres de cette commission ; ils acceptent
quelle soit valable pour deux personnes, mais ils ne souhaitent pas
quelle permette l'entree dans les salles obscures les samedis et
dimanches, jours pendant lesquels celles-ci sont plus souvent
completes23.

Le 18 avril, le projet d'arrete est pret. On peut penser que la
creation d'une commission de censure n'est pas etrangere ä la volonte
de contrer les attaques ä l'egard du DJP que pourraient declencher
des interdictions ä caractere politique, comme cela aurait ete le cas

pour Lopera de quat'sous. Le cas echeant les decisions de censure
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revetent une plus grande legitimite lorsqu'elles sont appuyees par un

groupe de personnes comprenant un artiste et des journalistes.
Pourtant, le projet est presente avec une motivation fondee essentiel-
lement sur la defense de la morale :

A la suite d'evenements recents, le Departement de justice et police
s'est pose la question de savoir si, en raison de la baisse gen^ralement
constatee dans la moralite de la production cinematographique, il
convenait de confier la censure des fdms ä une commission cantonale

specialement constitute ä cet effet24.

Le 26 avril, l'arrete est accepte par le Conseil d'Etat, qui nomme
aussi la commission, composee comme prevu par Robert Jaquillard
(president), Georges Bridel, Auguste Deluz, Francis Payot, Albert
Muret, Jean Peitrequin, Suzanne Bonard25. Dans La Revue Jean

Peitrequin annonce la nouvelle en ces termes :

Chacun s'accorde ä reconnaitre qu'on ne peut pas laisser passer — j'allais
dire les yeux fermts — tous les films que le monde nous envoie. Un
controle est necessaire, controle qu'il importe de faire avec tact,
discretion, impartialite, largeur d'esprit et bon gout. (Ja n'est certes

pas facile. C'est meme tres difficile. II est certain que la commission
de controle sera, lors de chacun de ses preavis, assez violemment
critiquee.
Elle s'y attend avec tranquillite. Elle fera de son mieux. Elle espere
etre utile quand bien meme certains, avant de l'avoir vue ä l'oeuvre,

ne lui menagent pas leurs attaques, directes ou voilees...26

Apres avoir donne le 3 mai, de maniere technique, comme les

autres journaux, la nouvelle de la composition de la commission, Le

Droit du Peuple critique äprement, des le lendemain, l'idee meme
d'une censure vaudoise :

Le peuple vaudois compte 85 000 citoyens actifs, autant de femmes,

pourvues d'intelligence et faisant honneur ä leurs täches diverses. Eh
bien le gouvernement estime avoir le droit de choisir les spectacles

cinematographiques. Sept individus fonctionneront comme censeurs.
lis decideront pour vous et pour moi, car vous et moi sommes
incapables de savoir ce qui nous convient. Peut-on etre plus ridicule,
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plus fat, plus calamiteux, plus beotien, plus saugrenu, plus fantasque,
plus toupetteux !27

La polemique entre Golay et Peitrequin est inevitable. Les deux

journalistes se livrent bataille dans les pages de leurs quotidiens.

Peitrequin :

Quant aux films cinematographiques, un porte-parole des socialistes,
M. le depute Gloor, declara lui-meme qu'un controle dtait necessaire28.

II tombe sous le sens, en effet, sauf celui de M. Golay, qu'on ne peut
pas laisser passer n'importe quoi sur nos ecrans. La commission de

controle, composee de sept « individus », comme ecrit ^I6gamment
M. P. G., tentera de faire son devoir avec le plus possible de tact, de
conscience et de discretion.
M. P. Golay sait tout cela. II sait aussi que la liberte, en pays vaudois,
n'est pas menacee. II le sait tellement qu'il en profite. C'est son droit.
Un droit qu'il ne pourrait pas exercer ä Moscou !...29

Golay :

Le petit microbe J. P. est incapable de comprendre combien la

participation d'un journaliste ä cette « commission de censure des

films » est contraire ä la tradition d'independance de la profession.
Entrer dans la machine gouvernementale l'affole de joie. Pensez done,
il sera policier pour films30.

Peitrequin :

Une reponse qui n'en est pas une. J'avais constate : [...] qu'il voulait
qu'on laissät passer n'importe quoi sur nos ecrans. Tout cela sous

pretexte de la liberte. [...]
A cela M. Golay repond par des attaques exclusivement personnelles,
tantot violentes, tantot doucereuses, selon sa maniere.
Ce ne sont pas lä des arguments M. Golay, le sourire ne vous va pas

trop mal, la blague parfois vous reussit, mais la grimace vous enlaidit
facheusement31.

La composition de la commission de censure fera des mecontents
dans d'autres milieux : Pro Familia, qui dirige un regroupement de

dix-neuf associations de bien public, avait dejä fait remarquer en
decembre 1927 au Conseil d'Etat l'utilite de consulter les associations

sur les projets de loi sur le cinema ; or eile avait appris par la presse la
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creation de la commission au moment oü eile s'appretait ä envoyer
une petition demandant un resserrement de la censure32. De son cote,
la municipality de Vevey fera remarquer qu'elle aurait du etre

representee par son « President de Police »33. Plus tard ce seront les

exploitants de salles et les milieux religieux qui reclameront une place
au sein de la commission, mais le Departement refusera systemati-
quement tout changement de la formule adoptee.

Durant la p^riode qui va de la mise en application de l'arrete du
4 octobre 1927 jusqu'au debut des activites de la commission de

censure, les decisions du DJP sont les suivantes :

Pays soumis ä

interdit
provisoire

films
visionnes

autorises interdits autorises

apres

coupures

en

suspens

coupures et

changement
du titre

URSS 58 11 3 6 2 - -

Allemagne 22 11 5 2 4 - -

USA 6 4 1 - 2 1 -

France 5 3 1 - - - 2

Suisse 1 1 - 1 - - -

Les raisons invoquees pour justifier « l'interdit provisoire » (c'est-
ä-dire interdit preventif avant visionnement) sont liees ä la morale -
pour la totalite des films franqais, pour 20 allemands, 5 americains et

pour le suisse — et a la propagande politique - pour la totality des

films provenant de l'URSS, pour 2 allemands et un des americains.

Le mardi 17 mai 1932, dans la salle des conferences du DJP,

Jaquillard ouvre la premiere session de la commission. II donne un
aperqu du contröle des fdms dans les autres cantons et ä l'etranger,
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fait un historique de l'activite menee dans ce secteur par les autorites
cantonales et explique le role de la nouvelle commission. Aloys
Bonzon, secretaire au Departement, etablit le proces-verbal; il tiendra
ce role pendant plusieurs anndes et sidgera systematiquement avec
les membres34. La commission se deplace ensuite au cinema Bel Air
Metropole, un fleuron de l'exploitation suisse, inaugure en decembre
1931. Elle en visite les installations techniques et se fait projeter un
fdm sovietique qu'elle autorisera, Le geant rouge [Kain i Artjom,
Pawel Petrow Bytow, URSS, 1929]. Parmi les fdms pour lesquels la
commission propose l'interdiction absolue dans le courant de l'annee
1932, remarquons deux classiques du cinema de gangsters juges
excessivement violents : Lepetit Cesar [Little Caesar, Mervyn Le Roy,
USA, 1930] et Le Balafre [Scarface, Howard Hawks, USA, 1932] ;

dans ce dernier cas, la maison Unartisco S.A. de Geneve, distributrice
du film, deposera un recours, rejete par le Conseil d'Etat.

Comme il n'est pas possible a la commission d'effectuer un controle
systematique des fdms, elle se dote de differents instruments pour
pouvoir detecter ä 1'avance ceux qui doivent etre vus. Certes les

directeurs de salle sont tenus de soumettre spontanement les fdms
douteux, mais la commission tient ä garder l'initiative. Tout d'abord
la presse specialisee constitue un reservoir riche d'informations ; des

abonnements sont conclus et l'on achete differents magazines
specialises : Dossiers du cinema, Cinema suisse, L'effort cinegraphique
suisse, Cinescope, Cinea, Choisir, qui circulent par courrier parmi les

membres. La publication frangaise Choisir propose des cotes morales
tres appreciees par la commission. En outre, une collaboration est
etablie avec les censures des autres cantons romands. Une lettre est

envoyee le 24 decembre 1932 :

Sans vouloir revenir sur la question de censure feddrale ou inter-
cantonale des films, soulevee ä diverses reprises lors de la Conference
des directeurs cantonaux de justice et police et dans d'autres milieux,
il nous parait qu'il serait interessant et utile, dans un but documentaire
et ä titre d'essai, que les polices des cantons de la Suisse romande se

fassent mutuellement part des decisions prises par eile ä l'egard de tel

ou tel film susceptible de mesures restrictives, les seuls qui, dans le

canton de Vaud, sont soumis ä la Commission de controle35.
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La collaboration est effective des le debut de l'annee suivante et

l'echange de circulaires s'effectue ä un rythme, tout au moins les

premiers temps, assez regulier36.

Ä l'aide des informations recueillies, les membres de la commission
etablissent une liste de fdms soumis ä un interdit provisoire : si un
cinema du canton veut projeter Fun de ceux-ci, il doit obligatoirement
le soumettre ä la censure. La decision d'appliquer systematiquement
l'interdit provisoire ä tous les films sovietiques, decision prise par le

DJP en avril 1930 alors que la commission n'existait pas encore, est
maintenue. Les films d'autres provenances ne subissent en aucun cas

un tel traitement. Les municipalites et les directeurs de salles sont
tenus de signaler « les films susceptibles d'une mesure restrictive », la
demande de visionnement devant etre formulee par le directeur du
cinema quinze jours avant la projection publique37. Les mesures qui
peuvent etre prises ä l'encontre d'un film vont de l'interdiction aux
mineurs de 16 ou 18 ans38, jusqu'ä l'interdiction complete, en passant
par des coupures ou l'obligation de changer un titre considere comme
vulgaire ou racoleur. Toute decision de la commission est un preavis
qui devient effectif des l'instant oil il est approuve par le chef du
DJP. Le distributeur du film peut faire un recours, mais les chances
d'un revirement sont assez minimes.

En 1934, la nouvelle municipality socialiste de Lausanne obtient
qu'Eugene Masson, qui vient de remplacer Bridel ä la direction de la

police lausannoise, prenne egalement sa place dans la commission ;

Bridel retrouvera ces deux postes quatre ans plus tard. Masson restera
membre suppleant de la commission jusqu'en 1941, date ä laquelle il
fut destitue de sa fonction pour appartenance ä la Federation socialiste
suisse39.

La commission de censure doit sa creation ä une necessite de

legitimer les decisions du DJP, notamment lorsque celles-ci revetent
un caractere eminemment politique. Lors de l'interdiction de

Potemkin, en 1926, le Departement doit recourir ä des motifs de

facade; en 1935, la commission peut en revanche se permettre de

motiver officiellement l'interdiction de La grande experience en ces

termes :
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Constatant que si le film La grande experience ne contient pas des scenes

contraires ä la morale, ni susceptibles de provoquer ou de suggerer
des actes criminels ou delictueux, il presente par contre, de faqon
tendancieuse, des scenes habilement choisies de la vie en U.R.S.S.,
[...] il constitue un des elements de Taction entreprise par
Torganisation communiste internationale, sous le patronage du gouver-
nement sovietique, ayant pour but la destruction, par la violence, de

Tordre legalement dtabli, [...]40.

Pourtant, durant la premiere moitie des annees trente, ce sont les

films franqais juges contraires ä la morale, et les films americains de

gangsters, trop violents, qui s'attirent le plus souvent les foudres de

la censure. Mais si les interventions contre des films sovietiques se

resument ä un petit nombre de cas, la constatation ne permet pas de
conclure ä quelque laxisme de Tautorite. L'entrave posee d'emblee

par Tinterdit provisoire qui frappe tous les films en provenance de

TURSS suffit amplement ä decourager la plupart des exploitants.

NOTES

'Departement de justice et police, circulaire du 23 mai 1917, AVL, Fonds du
Corps de Police, cote 1320, carton 793.

2 Dans le texte, les films sont toujours indiques par le titre utilise ä l'epoque dans
le canton. Entre crochets nous donnons le titre original et les informations essentielles

quand nous avons pu les etablir ; si le titre frangais est different du titre utilise dans
le canton de Vaud, nous l'indiquons entre parentheses apfes le titre original.

3 Au sujet de Tinterdiction de Chariot soldat dans d'autres cantons voir aussi :

Pierre Smolik, Chaplin apres Chariot 1952-1977, Paris, Champion, 1995, pp. 92-93.
4 Rapport du 1" avril 1924. ACV, cote s 66, fonds du DPJ non trie.
5Circulaire 1.545 du 31 decembre 1926. ACV, cote s 66, fonds du DPJ non trfe.
6Sur Taffaire Worowski voir Annetta Gattiker, L'affaire Conradi, Berne/Franc-

fort, H. Lang, 1975.
7Le film, d'une longueur de 400 m, est presente ä la presse le 20 mai 1925 au

cinema Palace de Lausanne. La fille de Jaquillard, Raymonde, qui a trois ans ä

l'epoque, et le dobermann Bob s'en partagent la vedette, comme le rapporte La
Tribune de Lausanne du 21 mai 1925. Voir egalement Roland Cosandey, « Cinema »

in 19-39 La Suisse Romande entre les deuxguerres, Lausanne, Payot, 1986, p. 270, qui
indique une longueur de 335 m.

8 Rapport du 9 novembre 1926. ACV, cote s 66, fonds du DPJ non trie.
'Lettre du 4 novembre 1926. AF cote E21/9246.
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10 ibid
11 ibid
12 A cette epoque, les modalites d'interdiction des films etaient Stabiles par l'arretd

du Conseil d'Etat du 17 juin 1916 en application du decret du Grand Conseil du
26 novembre 1913. Les seules autorites competentes pour le contröle des films etaient
les municipalites, qui pouvaient mvoquer les motifs d'interdiction suivants • contraire
ä la morale ; contraire ä l'ordre public de nature a suggerer ou provoquer des actes
criminels ou delictueux.

13 Les circulaires, rapportant les decisions que prenait le chef du Departement,
Jules Dufour, apres avoir examine le preavis de Jaquillard, etaient envoyees auxprefets
du canton et aux municipalites ayant des cinemas sur leur terntoire. Les exploitants
devaient etre mis au courant du contenu des circulaires par l'autorit^ communale

14 Visionne le 2 septembre 1930 au cinema Capitole, le film fut interdit parce que
« on etale au grand jour le mystere de la nativitd et Ton fait d'un evenement sacre de
la nature un acte purement scientifique [...]. II est certain qu'il blesse les sentiments
de la pudeur chez la femme ». Rapport du 2 septembre 1930 ACV, cote s 66, fonds
du DPJ non trie. Voir dgalement Frangois Albera, « Eisenstein en Suisse », in
Travelling, n° 48, hiver 1976, pp 97 ä 114 et Jacqueline Ulm, £tre ou nepas naltre,
memoire en Lettres, Universite de Lausanne, octobre 1986, inedit, pp. 46 ä 47.

15 Visionne le 9 fevrier 1932 au Metropole et interdit aux personnes de moins de
16 ans.

16 Le 28 octobre 1913, les directeurs de police cantonaux reunis en conference ä

Herisau etaient ddjä arrives a la conclusion qu'une censure federale n'etait pas
souhaitable Le 26 mai 1925, en reponse au postulat Zimmerli, le rapport du Conseil
federal ä l'Assemblee federale soulignait encore une fois la competence cantonale, tout
en considerant souhaitables des concordats intercantonaux. Voir Feuille federale,
n° 22, du 3 juin 1925, pp. 577 ä 622.

17 L'interdiction du film de Pabst, decidee en novembre 1931, avait ddclenche une
forte polemique. Plusieurs journalistes avaient conteste la decision du Departement
et le groupe socialiste avait presente une interpellation au Conseil d'Etat. II est
interessant de remarquer que l'arrete qui constitue la commission de censure a ete

accepte le 26 avril, c'est-a-dire peu avant que 1'interpellation soit discutee (2 mai). II
est fort probable que 1'interpellation socialiste ait servi d'acceHrateur dans la procedure

qui allait deboucher sur la formation de la commission
18 Le 14 Janvier 1932, le Departement vaudois de justice et police dcrit aux

differents cantons pour demander des informations sur le fonctionnement des

differentes censures, les informations ci-reportees sont etablies sur la base des rdponses
regues. ACV, cote s 66, fonds du DPJ non trie. Voir egalement Henry ROSSET, La
censure anematographique en Suisse, St-Saphorin, Georgi, 1979, pp. 11 ä 17.

19 Pendant cette meme assemblee, qui s'est tenue a la salle des XXII Cantons ä

Lausanne, Dufour recommanda aussi aux femmes de « faire un bon accueil a l'appel
que lance ces jours-ci l'Association patnotique vaudoise qui vient de se creer pour
lutter contre les sans-patne et contre le bolchevisme » (Feuille d'Avis de Lausanne du
11 fevrier 1932).

20P[aul] G[olay], «Canton de Vaud. La museliere», Le droit du Peuple, 16
fevrier 32.

21 Lettre de R Rey-Willer ä Reymond Bech, secretaire de l'Association cindmato-
graphique suisse romande, du Ier avril 1932 Cinematheque suisse, fonds ACSR,
CSL2 196/4. Remarquons qu'ä ce moment Rey-Wilier n'avait pas encore rencontre
Dufour, absent pour des raisons de santd.
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22 Procbs-verbal de la stance du 2 mai, voir circulaire «Affaires vaudoises » du
10 mai 1932. Fonds ACSR, CSL2. 196/4.

23 Contrairement aux souhaits des exploitants, la carte delivree aux membres de la
commission cantonale du controle des films sera valable pour tous les jours. II est
arrivy qu'un exploitant emp£che un possesseur de carte d'entrer gratuitement dans la
salle une soiree de fin de semaine. Dans ces cas, la reaction du Departement a toujours
ete dictde par une extreme fermete.

24ACV, cote s 66, fonds du DPJ non trie.
25 C'est l'ordre dans lequel les noms figurent sur la circulaire n° 23 du 11 mai

1932.
26 La Revue, 3 mai 1932.
27 P. Golay, « Deux atteintes ä la liberte », Le Droit du Peuple, 4 mai 1932.
28 Au Grand Conseil, durant la seance du 2 mai 1932, le socialiste Gloor avait

declare pendant le debat declenche par l'interpellation de son groupe au Conseil
d'Etat ä propos de l'interdiction de L'opera de quatr'sous: «Je suis parfaitement
d'accord, personnellement, avec ce que vient de declarer M. le Conseiller d'Etat
Dufour, qu'on ne peut pas laisser projeter n'importe quoi mais, sous pretexte
d'interdire des films immoraux, on interdit des films puissants, des films educatifs ;

[...] dans une ville comme Lausanne, une ville d'yducation, il semble bizarre qu'on
choisisse ä ce point les spectacles proposes au public ». Gloor critiquait aussi le fait que
la commission n'avait aucun representant agrarien ou socialiste. Voir Chancellerie
d'Etat, Bulletin des stances du Grand Conseil du Canton de Vaud. Session ordinaire de

printemps 1932, Lausanne, Jordan & Blanc, 1932.
29J. Peitrequin, « M. Paul Golay et la Liberty », La Revue, 6 mai 1932.
30 P. Golay, « En service commande », Le Droit du Peuple, 9 mai 1932.
31 J. Peitrequin, « Une <aimable> reponse », La Revue, 10 mai 1932.
32ACV, cote s 66, fonds du DPJ non trie.
33 Le district de Vevey compte ä l'epoque 7 cinemas fixes (devenus 8 en 1933) dont

les patentes rapportent au canton 3210 francs, ces chiffres le situent ä la deuxieme
place apres Lausanne (10 cinemas en 1932, 7915 francs de patentes). Suivent Aigle et
Yverdon avec respectivement 5 et 3 Salles. Voir Canton de Vaud, Compte-rendu sur
I'administration pendant I'annee 1932, Lausanne, 1933.

34 La quasi-totalitd des proc£s-verbaux signes par Aloys Bonzon (1895-1967)
contiennent de veritables analyses critiques des films. Cependant le role qu'il a pu
jouer dans les decisions est difficile ä mesurer.

35ACV, cote s 66, fonds du DPJ non trie.
36 Dix annees apres, en 1943, la collaboration n'est poursuivie qu'avec Geneve. La

censure vaudoise cherche alors ä instaurer un ^change d'informations avec les cantons
alemaniques.

37 Departement de justice et police, circulaire n° 23 du 11 mai 1932.
38 Par la suite, l'arretd du 11 juillet 1933 decretera l'interdiction de tout film aux

jeunes de moins de 16 ans a partir du 1er aoüt de la meme ann^e. La municipality
pouvait cependant etablir des exceptions pour des films ä caractfere instructif ou
recryatif. Le precedent arrete du 4 octobre 1927 admettait les mineurs de 16 ans dans
les Salles seulement s'ils ytaient accompagnys par un des deux parents ou un tuteur.

En 1933, 39 films sont autorisys aux moins de 16 ans par les communes vaudoises.
Voir Canton de Vaud, Compte rendu sur I'administration pendant I'annee 1933,
Lausanne, 1934.

39ACV, cote s 66, fonds du DPJ non triy.
40 Circulaire n° 53 du 14 janvier 1935. ACV, cote s 66, fonds du DPJ non trie.
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